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LA RÉGION SUD : LOCALISATION 
 

La Région Sud constitue une des six régions d’aménagement définies dans le programme directeur de l’aménagement du territoire arrêté par 

décision du Gouvernement en Conseil en 2003. Suite à la fusion de Bascharage et de Clemency en 2012 sous le nom de Käerjeng, la Région Sud 

compte désormais 11 communes. D’autres fusions ont eu lieu ces dernières années au Grand-Duché qui recense aujourd’hui 106 communes. 

 

La Région Sud est la plus petite des régions luxembourgeoises en superficie mais son poids en terme démographiques et d’emplois n’en demeure 

pas moins important. On y retrouve les plus grandes villes du pays, après la capitale. Esch-sur-Alzette est le second centre urbain du Grand-

Duché dernière Luxembourg-Ville. La collectrice (A13) et la nationale 31 sont les axes structurants de ce territoire traversé également par l’A3 et 

l’A4. Huit communes sur les onze sont frontalières avec la Belgique ou la France offrant une dynamique territoriale stratégique particulière.  
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